
 
RETURN BIDS TO: 
RETOURNER LES SOUMISSIONS À :  
 
Bid Receiving/Réception des soumissions: 
 
Gendarmerie royale du Canada 
Service des acquisitions et des marchés 
Attn: Sandra E. Robinson 
5e étage, 10065, avenue Jasper 
Edmonton, AB  T5J 3B1 
 
 
INVITATION TO TENDER 
 
APPPEL D’OFFRES 
 
 
Proposal to: Royal Canadian Mounted Police 
 
We hereby offer to sell to Her Majesty the Queen in 
right of Canada, in accordance with the terms and 
conditions set out herein, referred to herein or 
attached hereto, the goods, services, and 
construction listed herein and on any attached 
sheets at the price(s) set out therefor. 
 
Proposition à la Gendarmerie royale du Canada 
 
Nous offrons par la présente de vendre à Sa 
Majesté la Reine du chef du Canada, aux 
conditions énoncées ou incluses par référence 
dans la présente et aux appendices ci-jointes, 
les biens, services et construction énumérés 
ici sur toute feuille ci-annexée, au(x) prix 
indiqué(s). 
 
 
Comments: - Commentaires : 
 
THIS DOCUMENT CONTAINS A SECURITY 
REQUIREMENT  
 
LE PRÉSENT DOCUMENT COMPORTE UNE 
EXIGENCE EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ 

Title – Sujet: Enceintes blindées contre les 
radiofréquences 

Date: 19 novembre 2014 

Solicitation No. – Nº de l’invitation : M5000-1500247/A / PW-14-00661637 

Client Reference No. - Nº de référence du client : 15-085 

Solicitation Closes – L’invitation prend fin 

At /à : 14 :00 MDT (Mountain Daylight Time) 

HAR (heure avancée des Rocheuses) 

On / le : Mardi, le 9 décembre 2014 

F.O.B. – F.A.B 
Destination 

GST – TPS 
See herein —  
Voir aux présentes 

Duty – Droits 
See herein —  
Voir aux présentes 

Destination of Goods and Services –  
Destinations des biens et services 
See herein — Voir aux présentes 

Invoice Submission -  
Envoi des factures 
RCMP-GRC 
Attn :  (insert at Contract Award) 
6101 Dewdney Avenue 
Regina, SK S4P 3K7 

Instructions 
See herein — Voir aux présentes 

Address Inquiries to – 
Adresser toute demande de renseignements à : 
Sandra E. Robinson, Senior Procurement Officer, agente principale 
d’approvisionnement 

Telephone No. – Nº de téléphone 
780-670-8626 

Facsimile No. – Nº de télécopieur 
780-424-4523 

  
Delivery Required – 
Livraison exigée 

31 March 2015 

Delivery Offered – 
Livraison proposée 

 

Vendor/Firm Name, Address and Representative – Raison sociale, 
adresse et représentant du fournisseur/de l’entrepreneur: 
 

Telephone No. – Nº de téléphone 
 

Facsimile No. – Nº de télécopieur 
 

Name and title of person authorized to sign on behalf of Vendor/Firm 
(type or print) – Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom 
du fournisseur/de l’entrepreneur (taper ou écrire en caractères 
d’imprimerie) 
 

Signature 
 

Date 
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PARTIE 1 - RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 
1. Exigences relatives à la sécurité 
 

Ce besoin comporte des exigences relatives à la sécurité. Pour de plus amples renseignements, 
consulter la Partie 4 - Procédures d'évaluation et méthode de sélection, et Partie 6 - Clauses du contrat 
subséquent. 

 
2. Besoin 
 

Les travaux à exécuter sont décrits en détail à l'article 2 des clauses du contrat éventuel. 
 
4.  Compte rendu 

 
Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de demande de 
soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l'autorité contractante dans les 15 
jours ouvrables, suivant la réception des résultats du processus de demande de soumissions. Le compte 
rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en personne. 

 
5. Ombudsman de l’approvisionnement 
 

Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement (BOA) a été mis sur pied par le gouvernement du 
Canada de manière à offrir aux fournisseurs un moyen indépendant de déposer des plaintes liées à 
l’attribution de contrats de moins de 25 000 $ pour des biens et de moins de 100 000 $ pour des services. 
Vous pouvez soulever des questions ou des préoccupations concernant une demande de soumissions ou 
l’attribution du contrat subséquent auprès du BOA par téléphone, au 1-866-734-5169 ou par courriel, à 
l’adresseboa.opo@boa.opo.gc.ca. Vous pouvez également obtenir de plus amples informations sur les 
services qu’offre le BOA, en consultant son site Web, à l’adressewww.opo-boa.gc.ca.  

 
PARTIE 2 - INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 
 
1. Instructions, clauses et conditions uniformisées 
 

Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un numéro, 
une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
Modification touchant le nom du ministère : Puisque la présente demande de propositions est lancée par 
la Gendarmerie royale du Canada (GRC), il faut interpréter toute mention de Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada (TPSGC) ou de son ministre dans les clauses et conditions, y compris celles 
tirées des CCUA, comme désignant en fait la GRC ou son ministre. 
 
Les soumissionnaires qui présentent une soumission s'engagent à respecter les instructions, les clauses 
et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les conditions du contrat 
subséquent. 
 
Le document 2003 (2013-06-01) Instructions uniformisées - biens ou services - besoins concurrentiels, 
est incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie intégrante. 
 
Le texte de la section 01 - Code de conduite et attestations - soumission du document 2003 
susmentionné est modifié comme suit:  

 
Supprimer les paragraphes 1.4 et 1.5 en entier. 
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Le paragraphe 5.4 du document 2003, Instructions uniformisées - biens ou services - besoins 
concurrentiels, est modifié comme suit : 

 
Supprimer : soixante (60) jours 
Insérer: Quatre-vingt-dix (90) jours 

 
2. Présentation des soumissions 
 

Les soumissions doivent être présentées uniquement au Module de réception des soumissions de la 
GRC au plus tard à la date, à l'heure et à l'endroit indiqués à la page 1 de la demande de soumissions. 
 
En raison du caractère de la demande de soumissions, les soumissions transmises par télécopieur à 
l'intention de la GRC ne seront pas acceptées. 

 
3. Demandes de renseignements - en période de soumission 
 

Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l'autorité contractante au 
moins sept (7) jours civils avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui est des demandes de 
renseignements reçues après ce délai, il est possible qu'on ne puisse pas y répondre. 
 
Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l'article de la demande de 
soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d'énoncer chaque question de manière 
suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec exactitude. Les demandes de 
renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent porter clairement la mention « exclusif » 
vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments portant la mention « exclusif » feront l'objet d'une 
discrétion absolue, sauf dans les cas où le Canada considère que la demande de renseignements n'a 
pas un caractère exclusif. Dans ce cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander au 
soumissionnaire de le faire, afin d'en éliminer le caractère exclusif, et permettre la transmission des 
réponses à tous les soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre aux demandes de 
renseignements dont la formulation ne permettrait pas de les diffuser à tous les soumissionnaires. 

 
4. Lois applicables 
 

Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur Saskatchewan, et les relations 
entre les parties seront déterminées par ces lois. 
 
À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou d'un 
territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en question, en 
supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le nom de la province ou 
du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n'est indiqué, cela signifie que les 
soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées. 

 
 
PARTIE 3 - INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 
 
1. Instructions pour la préparation des soumissions 
 

Le Canada demande que les soumissionnaires fournissent leur soumission en sections distinctes, 
comme suit : 
 
Section I : Soumission technique (deux (2) copies papier)  
Section II : Soumission financière (une (1) copie papier)  
Section III : Attestations (une (1) copie papier) 
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Les prix doivent figurer dans la soumission financière seulement. Aucun prix ne doit être indiqué dans 
une autre section de la soumission. 
 
Le Canada demande que les soumissionnaires suivent les instructions de présentation décrites ci-après 
pour préparer leur soumission. 
 
a) utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm); 
b) utiliser un système de numérotation correspondant à celui de la demande de soumissions.  
 
En avril 2006, le Canada a approuvé une politique exigeant que les agences et ministères fédéraux 
prennent les mesures nécessaires pour incorporer les facteurs environnementaux dans le processus 
d'approvisionnement Politique d’achats écologiques (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ecologisation-
greening/achats-procurement/politique-policy-fra.html). Pour aider le Canada à atteindre ses objectifs, les 
soumissionnaires devraient :  

 
1) utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm) contenant des fibres certifiées provenant 

d'un aménagement forestier durable et contenant au moins 30 % de matières recyclées; et 
 
2) utiliser un format qui respecte l'environnement: impression noir et blanc, recto-verso/à double 

face, broché ou agrafé, sans reliure Cerlox, reliure à attaches ni reliure à anneaux. 
 
 

Section I : Soumission technique 
 

Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient expliquer et démontrer 
comment ils entendent répondre aux exigences et comment ils réaliseront les travaux. 
 

Section II : Soumission financière 
 

Les soumissionnaires doivent présenter leur soumission financière en conformité avec la 
base de paiement. Le montant total des taxes applicables doit être indiqué séparément. 
 

 
1.1 Fluctuation du taux de change 
 

C3010T (2013-04-25) Fluctuation du taux de change 
 

Section III : Attestations 
 

Les soumissionnaires doivent présenter les attestations exigées à la Partie 5. 
 
PARTIE 4 - PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 
 
1. Procédures d'évaluation 
 

a) Les soumissions reçues seront évaluées par rapport à l'ensemble des exigences de la demande 
de soumissions, incluant les critères d'évaluation techniques et financiers. 

 
b) Une équipe d'évaluation composée de représentants du Canada évaluera les soumissions. 

 
1.1 Évaluation technique 

 
1.1.1 Critères techniques obligatoires 

 

Page 5 de – of 19 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ecologisation-greening/achats-procurement/politique-policy-fra.html


 
 Nº de l’invitation – Solicitation No. : 

M5000-1500247/A 
 

 
Conforme aux critères obligatoires énumérés ci-dessous : 
 
CRITÈRES TECHNIQUES OBLIGATOIRES 
 
Les soumissionnaires doivent répondre à chaque critère technique obligatoire énuméré 
dans le tableau ci-dessous et indiquer, à l'aide d'un crochet, si le produit proposé « respecte » 
ou « ne respecte pas » le critère et présenter les documents justificatifs pour chaque article, le 
cas échéant Pour chaque numéro d’article, les soumissionnaires sont priés d’indiquer clairement 
dans leur documentation le passage prouvant leur conformité à l’exigence. S’il n’y a pas de 
documentation disponible, ils doivent indiquer « S.O. ». 
 
Marque et numéro de modèle du produit proposé : ______________________________ 
 
Si les documents justificatifs ne sont pas disponibles : 
 
Le soumissionnaire atteste qu’aucun critère n’a été publié pour les articles portant la mention 
« S.O. » et que le produit est conforme aux critères obligatoires énumérés ci-dessous. Si une 
exigence n'est pas précisée dans la documentation, un exposé écrit des faits expliquant comment 
le soumissionnaire compte se conformer à l'exigence sera accepté. 
   
 
______________________________  ______________________________ 
Signature     Date 

 

No 
d'article Description Respecte 

Ne 
respecte 

pas 

No de 
page 

1.  L’enceinte doit mesurer 8 pieds (longueur) sur 8 pieds (largeur) sur 
8 pieds (hauteur). 

   

2.  L'enceinte doit comprendre une seule porte blindée.    

3.  La taille minimale de la porte doit être de 3 pieds (largeur) sur 5 pieds 
(hauteur). 

   

4.  L'enceinte doit être autoportante avec un plancher poutré et fini.    

5.  Le soumissionnaire doit fournir et installer une ligne électrique filtrée de 
30 ampères. 

   

6.  Le soumissionnaire doit fournir et installer deux (2) filtres Ethernet d'un 
Gbps, RJ45. 

   

7.  L'enceinte doit être faite de panneaux modulaires et doit pouvoir être 
démontée et déménagée. 

   

8.  Les parois doivent être recouvertes à moitié de cuivre à des fins 
d’aération et pour entendre les conversations.  

   

9.  La moitié inférieure des murs extérieurs doit être protégée contre les 
dommages causés par les activités normales quotidiennes. 
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10.  L'enceinte doit comprendre deux (2) ouvertures d'aération afin 
d'augmenter la circulation d'air à l’intérieur. 

   

11.  L'enceinte doit être éclairée en conformité avec les normes de 
l'industrie. 

   

12.  
L'assemblage de l'enceinte doit être effectué par un installateur qualifié 
en usine en conformité avec les méthodes d'essai MIL-STD 285 et 
IEEE-299.  

   

13.  
Une vérification à fréquence unique doit être effectuée par un 
installateur qualifié en usine, en conformité avec les méthodes d'essai 
MIL-STD 285 et IEEE-299.  
 

   

14.  L'enceinte blindée contre les radiofréquences doit être conforme aux 
normes MIL-STD 285 et IEEE-299. 

   

 
1.2 Évaluation financière 

 
Le prix évalué total sera calculé de la façon suivante, comme il est mentionné à l'Annexe B - 
Base de paiement : 
 
 Le prix unitaire ferme fourni par le soumissionnaire sera multiplié par la quantité pour 

obtenir un prix calculé pour chaque ligne. 
 
 La somme totale des prix calculés pour chaque ligne équivaudra au prix calculé total. 
 
1.2.1 Le prix de l'offre sera évalué en dollars canadiens, excluant les taxes applicables, 

destination FAB, mais incluant les droits de douane et les taxes d'accise canadiens. 
 

2. Méthode de sélection 
 

2.1 Critères techniques obligatoires 

Une soumission doit respecter toutes les exigences de la demande de soumission en plus de 
respecter tous les critères de l'évaluation technique obligatoire pour être déclarée recevable. La 
soumission recevable avec le prix évalué le plus bas sera recommandée pour attribution d'un 
contrat. 

3. Exigences relatives à la sécurité 
 

3.1 Avant l'attribution du contrat, le soumissionnaire doit obtenir un « droit d'accès aux installations 
AI2 (escorte requise) » valide de la Sécurité ministérielle de la Gendarmerie royale du Canada 
(GRC). 

 
L'entrepreneur sélectionné doit :  
 
a) fournir au représentant de la GRC les renseignements personnels de chaque employé affecté 

au projet, y compris son nom au complet, sa date de naissance, son adresse actuelle et tout 
autre renseignement demandé. Ces renseignements serviront à l'habilitation de sécurité et il 
se peut que les employés subissent un relevé dactyloscopique. Ces renseignements doivent 
être transmis dans les trois (3) jours ouvrables suivant la demande. 
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b) s'assurer que tous les employés sur le chantier possèdent un « droit d'accès aux 

installations AI-2 (escorte requise) » de la Sécurité ministérielle de la GRC. 
 

 
3.2 Les soumissionnaires devront obtenir le droit d'accès rapidement. Tout retard dans l'attribution du 

contrat afin de permettre au soumissionnaire choisi d'obtenir le droit d'accès nécessaire sera à la 
discrétion de l’autorité contractante. 

 
 
PARTIE 5 - ATTESTATIONS 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et la documentation exigées pour qu’un contrat leur soit 
attribué.  
 
Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada peuvent faire l’objet d’une vérification à tout 
moment par le Canada.  Le Canada déclarera une soumission non recevable, ou à un manquement de la part de 
l’entrepreneur, s’il est établi qu’une attestation du soumissionnaire est fausse, que ce soit pendant la période 
d’évaluation des soumissions ou pendant la durée du contrat.  
 
L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les 
attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre à cette demande, la soumission sera également déclarée 
non recevable ou sera considérée comme un manquement au contrat.   
 
1. Attestations obligatoires préalables à l’attribution du contrat 
 

1.1 Code de conduite et attestations - documentation connexe 
 

En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire et ses affiliés 
respectent les dispositions stipulées dans les instructions uniformisées comme indiqué dans cette 
demande de soumissions. La documentation connexe requise à cet égard aidera le Canada à 
confirmer que les attestations sont véridiques. 
 

1.2 Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi - Attestation de 
soumission 

 
En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout 
membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n'est pas nommé dans la 
liste des « soumissionnaires à admissibilité limitée »  
(http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/index.shtml) du Programme de contrats 
fédéraux (PCF) pour l'équité en matière d'emploi disponible sur le site Web de Ressources 
humaines et Développement des compétences Canada (RHDCC) - Travail. 

 
Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ou tout 
membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la liste des « 
soumissionnaires à admissibilité limitée » du PCF au moment de l'attribution du contrat. 

 
2. Attestations additionnelles préalables à l'attribution du contrat 
 

Les attestations énumérées ci-dessous devraient être remplies et fournies avec la soumission mais elles 
peuvent être fournies plus tard. Si l'une de ces attestations n'est pas remplie et fournie tel que demandé, 
l'autorité contractante en informera le soumissionnaire et lui donnera un délai afin de se conformer aux 
exigences. Le défaut de répondre à la demande de l'autorité contractante et de se conformer aux 
exigences dans les délais prévus aura pour conséquence que la soumission sera déclarée non 
recevable. 
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2.1 Conformité technique 
 

Le soumissionnaire devra fournir, sur demande, des documents écrits à l'appui concernant les 
capacités et la conformité aux critères techniques obligatoires de l'enceinte blindée contre les 
radiofréquences. 
 

2.2 Scolarité et expérience 
 

Sur demande, le soumissionnaire devra fournir une copie de l’attestation ou une confirmation 
écrite prouvant que l'employé qui effectuera les travaux d'assemblage et les essais MIL-STD 285 
et IEEE-299, avant et pendant la livraison, est qualifié en usine. 
 

 
PARTIE 6 - CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 
 
1.  Exigences relatives à la sécurité 
 
 

1.1 Les exigences relatives à la sécurité suivantes s’appliquent et font partie du contrat. 
 
L’entrepreneur doit : 
 
a) posséder un « droit d'accès aux installations AI-2 (escorte requise) » valide de la 

Sécurité ministérielle de la Gendarmerie royale du Canada (GRC); 
 
b) s'assurer que tous les employés sur le chantier possèdent un « droit d'accès aux 

installations AI-2 (escorte requise) » de la Sécurité ministérielle de la GRC. 
 

2. Besoin 
 

L'entrepreneur doit fournir les articles décrits à l'Annexe A, Besoin. 
 
2.1 Biens optionnels 

 
L'entrepreneur accorde au Canada l'option irrévocable d'acquérir les biens, les services ou les 
deux, qui sont décrits à l'Annexe A du contrat, pour une (1) enceinte à Regina et une (1) enceinte 
à Saskatoon selon les mêmes conditions et aux prix et(ou) aux taux établis dans le contrat. Cette 
option ne pourra être exercée que par l'autorité contractante et sera confirmée, pour des raisons 
administratives seulement, par une modification au contrat. 

 
L'autorité contractante peut exercer l'option à n'importe quel moment avant le 31 mars 2016 en 
envoyant un avis écrit à l'entrepreneur.  

 
 
 
 
 
3. Clauses et conditions uniformisées 
 

Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre, sont 
reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat (https://://ccua-sacc.tpsgc-
pwgsc.gc.ca/pub/acho-fra.jsp)achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-
conditions-uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
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Modification touchant le nom du ministère: Puisque le présent contrat est lancé par la Gendarmerie royale 
du Canada (GRC), il faut interpréter toute mention de Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada ou TPSGC ou de son ministre dans les clauses et conditions, y compris celles tirées des CCUA, 
comme désignant en fait la GRC ou son ministre. 

 
 
 
 
3.1 Conditions générales 
 

2010A (2013-04-25), Conditions générales - biens (complexité moyenne) s'appliquent au contrat 
et en font partie intégrante. 
 
Le texte de la section 29 - Code de conduite et attestations - contrat du document 2010A 
susmentionné est modifié comme suit:  
 
Supprimer le paragraphe 29.4 en entier. 

 
4. Durée du contrat 
 
 

4.1 Date de livraison 
 

Tous les biens livrables doivent être reçus au plus tard le 31 mars 2015. 
 
5.  Responsables 
 

5.1 Autorité contractante 
 

L'autorité contractante pour le contrat est : 
 
Nom : Sandra E. Robinson,  
Titre : Agente principale d'approvisionnement 
Organisation : Gendarmerie royale du Canada 
Adresse : 11140, 109e Rue, Edmonton, AB T5G 2T4 
 
Téléphone : 780 670-8626 
Courriel : sandra.robinson@rcmp-grc.gc.ca 
 
L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être 
autorisée, par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux 
dépassant la portée du contrat ou des travaux qui n'y sont pas prévus suite à des demandes ou 
des instructions verbales ou écrites de toute personne autre que l'autorité contractante. 

 
 

5.2 Chargé de projet 
 

Le chargé de projet pour le contrat est: (à insérer à l’attribution du contrat) 
 
Nom : _____________ 
Titre : _____________ 
Organisation : _____________ 
Adresse : _____________ 
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Téléphone : ___ ___ ________ 
Télécopieur : ___ ___ ________ 
Courriel : _______________ 
 
Le chargé de projet représente le ministère ou l‘organisme pour lequel les travaux sont exécutés 
en vertu du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des 
travaux prévus dans le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le chargé de 
projet; cependant, celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à l'énoncé des 
travaux. De tels changements peuvent être effectués uniquement au moyen d'une modification de 
contrat émise par l'autorité contractante. 

 
5.3 Représentant de l'entrepreneur (à insérer à l’attribution du contrat) 
 

Nom : _____________ 
Titre : _____________ 
Téléphone : ___ ___ ________ 
Télécopieur : ___ ___ ________ 
Courriel : _______________ 

 
  

6. Paiement 
 

6.1 Base de paiement 
 

À condition de remplir de façon satisfaisante toutes ses obligations en vertu du contrat, 
l'entrepreneur sera payé un prix unitaire ferme, tel que précisé à l'Annexe B un montant total de 
_____ $ (sera déterminé au moment de l'attribution du contrat). Les droits de douane sont inclus 
et les taxes applicables sont en sus. 
 
Le Canada ne paiera pas l'entrepreneur pour tout changement à la conception, toute modification 
ou interprétation des travaux, à moins que ces changements n'aient été approuvés par écrit par 
l'autorité contractante avant d'être intégrés aux travaux. 
 
 

6.2 Paiement unique 
 
Clauses du Guide des CCUA H1000C (2008-05-12), Paiement unique 
 

6.3 Clauses du Guide des CCUA (si applicable) 
 
C2000C (2007-11-30) Taxes - entrepreneur établi à l'étranger 
 

6.4 Instructions d'expédition - destination franco bord  
 
Les biens doivent être expédiés et livrés au point de destination précisé dans le contrat : 
Incoterms 2000DDP ― Rendu droits acquittés à Regina et à Saskatoon, en Saskatchewan. 

 
7. Instructions relatives à la facturation 
 

7.1 L'entrepreneur doit soumettre ses factures conformément à l'article intitulé « Présentation des 
factures » des conditions générales. Les factures ne doivent pas être soumises avant que tous 
les travaux identifiés sur la facture soient complétés. 

 
7.2  Les factures doivent être distribuées comme suit:  
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a. L'original et un (1) exemplaire doivent être envoyés à l'adresse qui apparaît à la page 1 
du contrat pour attestation et paiement. 
 

b. Un (1) exemplaire doit être envoyé à l'autorité contractante identifiée sous l'article intitulé 
« Responsables » du contrat. 
 

8.  Attestations 
 

8.1 Conformité 
 

Le respect des attestations et documentation connexe fournies par l'entrepreneur avec sa 
soumission est une condition du contrat et pourra faire l'objet d'une vérification par le Canada 
pendant la durée du contrat. En cas de manquement à toute déclaration de la part de 
l'entrepreneur, à fournir la documentation connexe ou encore si on constate que les attestations 
qu'il a fournies avec sa soumission comprennent de fausses déclarations, faites sciemment ou 
non, le Canada aura le droit de résilier le contrat pour manquement conformément aux 
dispositions du contrat en la matière. 

 
9. Lois applicables 
 

Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur __________ (à déterminer à l’attribution du 
contrat), et les relations entre les parties seront déterminées par ces lois.  

 
10. Ordre de priorité des documents 
 

En cas d'incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du document qui 
apparaît en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas sur ladite 
liste.   

 
a) les articles de la convention; 
b) les conditions générales2010A (2013-04-25), Conditions générales - biens (complexité moyenne);   
d) Annexe A, Besoin; 
e) Annexe B, Base de paiement; 
f) Annexe C, Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité; 
g) la soumission de l'entrepreneur en date du _________. 
 
 

11. Ombudsman de l’approvisionnement 
 

11.1 Services de règlement des différends 
 

Les parties reconnaissent que l’ombudsman de l’approvisionnement nommé en vertu du 
paragraphe 22.1(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services 
gouvernementaux veillera à proposer aux parties concernées un processus de règlement de leur 
différend, sur demande et consentement des parties à participer à un tel processus de règlement 
extrajudiciaire en vue de résoudre un différend entre elles au sujet de l’interprétation ou de 
l’application d’une modalité du présent contrat, et obtiendra leur consentement à en assumer les 
coûts. 
 
Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement peut être joint par téléphone, au 1-866-734-
5169 ou par courriel, à l’adresse boa.opo@boa.opo.gc.ca. 

 
11.2 Administration du contrat 

Page 12 de – of 19 

mailto:boa.opo@boa.opo.gc.ca


 
 Nº de l’invitation – Solicitation No. : 

M5000-1500247/A 
 

 
 

Les parties reconnaissent que l’ombudsman de l’approvisionnement nommé en vertu du 
paragraphe 22.1(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services 
gouvernementaux examinera une plainte déposée par [le fournisseur ou l’entrepreneur ou le nom 
de l’entité à qui ce contrat a été attribué] concernant l’administration du contrat si les exigences 
du paragraphe 22.1(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services 
gouvernementaux et les articles 15 et 16 du Règlement concernant l’ombudsman de 
l’approvisionnement ont été respectées, et si l’interprétation et l’application des modalités ainsi 
que de la portée du contrat ne sont pas contestées. 

 
Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement peut être joint par téléphone, au 1-866-734-
5169 ou par courriel, à l’adresse boa.opo@boa.opo.gc.ca. 
 

12. Clauses du Guide des CCUA 
 

A9068C (2010-01-11), Règlements concernant les emplacements du gouvernement 
B1501C (2006-06-16), Appareillage électrique 
B7500C (2006-06-16), Marchandises excédentaires 
G1005C (2008-05-15) Assurances 
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ANNEXE A - BESOIN 
 
 

Le Groupe des crimes technologiques de la Division F de la GRC à Regina, en Saskatchewan, recherche un 
entrepreneur pour fournir, assembler et tester deux (2) enceintes blindées contre les radiofréquences, incluant la 
livraison d'une (1) unité à Regina et d'une (1) unité à Saskatoon, en Saskatchewan, conformément aux exigences 
et aux conditions décrites ci-dessous. Une option d'achat d'une (1) unité supplémentaire, par emplacement, 
pourra être exercée d'ici le 31 mars 2016. 
 
Renseignements généraux 
 
Le Groupe de la criminalité technologique (GCT) de la GRC a un besoin opérationnel pour effectuer des analyses 
d’appareils mobiles sans fil (cellulaires, téléphones intelligents, tablettes, GPS) dans un environnement blindé 
contre les radiofréquences.  
 
L'enceinte doit fournir un lieu confortable convenant à l'analyse judiciaire d'appareils mobiles sans fil. Pour ce 
faire, la GRC doit mettre les appareils en marche, mais en bloquant la connexion à un réseau, ce qui pourrait 
modifier les données stockées dans l'appareil, ou les supprimer. Une alimentation électrique est nécessaire pour 
le matériel spécialisé, les logiciels et les ordinateurs utilisés pendant l'analyse.  
 
Exigences techniques 
 
L'enceinte doit respecter les exigences suivantes :  
 
1. L’enceinte doit mesurer 8 pieds (longueur) sur 8 pieds (largeur) sur 8 pieds (hauteur). 

2. L'enceinte doit comprendre une seule porte blindée d’une taille minimale de 3 pieds (largeur) sur 5 pieds 
(hauteur). 
 

3. L'enceinte doit être autoportante avec un plancher poutré et fini. 

4. Le soumissionnaire doit fournir et installer une ligne électrique filtrée de 30 ampères (la GRC est responsable 
de l’alimentation en énergie). 
 

5. Le soumissionnaire doit fournir et installer deux (2) filtres Ethernet d'un Gbps, RJ45 (la GRC fournira le 
câblage réseau). 
 

6. L'enceinte doit être faite de panneaux modulaires et doit pouvoir être démontée et déménagée. 

7. Les parois doivent être recouvertes à moitié de cuivre à des fins d’aération et pour entendre les 
conversations.  
 

8. La moitié inférieure des murs doit être protégée contre les dommages causés par les activités normales 
quotidiennes. 
 

9. L'enceinte doit comprendre deux (2) ouvertures d'aération afin d'augmenter la circulation d'air à l’intérieur. 

10. L'enceinte doit être éclairée en conformité avec les normes de l'industrie. 
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Livraison, assemblage et essais : 
 
1. Une copie complète en anglais des instructions d’assemblage et de démontage doit être comprise avec 

chaque unité, en format papier ou électronique. 

2. Le déchargement sera pris en charge par la GRC à chaque adresse de livraison. 

3. La date et l’heure de la livraison, de l’assemblage et des essais, pour chaque adresse, doivent être 
confirmées auprès du chargé de projet dans les quinze (15) jours civils suivant l’attribution du contrat, à 
moins d’avis contraire du chargé de projet. 

 
4. La livraison, l’assemblage et les essais doivent être effectués par le personnel qualifié en usine de 

l’entrepreneur. 
 

5. La livraison, l’assemblage et les essais doivent être effectués pendant les heures de bureau normales de la 
GRC. 
 

6. L’assemblage de l’enceinte et le test de vérification à fréquence unique doivent être effectués en conformité 
avec les méthodes d’essai MIL-STD 285 et IEEE-299 (une copie de ces méthodes sont disponibles sur 
demande). 

 
7. L’enceinte blindée contre les radiofréquences doit satisfaire aux normes MIL-STD 285 et IEEE-299. 
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ANNEXE B - BASE DE PAIEMENT 

 
• Les prix sont fermes. 
• Les prix unitaires fermes sont indiqués en dollars canadiens. 
• Les prix unitaires fermes sont destination FAB et comprennent la livraison, les droits de 

 douane et les taxes d’accise, le cas échéant. 
• Les prix représentent un coût tout inclus pour ce besoin. 
• Les prix n'incluent pas la TPS toutefois, elle sera ajoutée sur une ligne distincte, le cas 

échéant, sur toute facture émise dans le cadre du contrat. 
 
 
Adresse de livraison : 
 
GRC 
Groupe de la criminalité technologique  
1405, rue Albert 
Regina, SK  S4R 2R8 
 
Gendarmerie royale du Canada 
Groupe de la criminalité technologique  
400, Brand Place 
Saskatoon, SK  S7J 5L6 
 
 

Article Description Qté Unité de 
sortie 

Prix unitaire 
ferme 

Prix total 
calculé 

1 
Enceinte blindée contre les 
radiofréquences 
Livraison : Regina, SK 

1 Chacune __________$ __________$ 

2 
Enceinte blindée contre les 
radiofréquences 
Livraison : Saskatoon, SK 

1 Chacune __________$ __________$ 

Prix total évalué __________$ 

L'entrepreneur accorde au Canada l'option irrévocable d'acquérir les biens, les services ou les deux, qui 
sont décrits à l'Annexe A du contrat, pour une (1) par adresse de livraison selon les mêmes conditions et 
aux prix et(ou) aux taux établis dans le contrat. 
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ANNEXE C - LISTE DE VÉRIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ 
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